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COMMISSION FEDERALE SPORTIVE 

PROCES-VERBAL N°17 DU 1er MARS 2024 

(Réunion télématique) 

SAISON 2023/2024 

Présents : 

Michel COZZI, Président de la CFS, 

Cédric AMBS, Gérald HENRY, Jean Pierre MELJAC, Thierry MINSSEN, Yves MOLINARIO 

Véronique PATIN, Emmanuel TURPINAT, membres de la commission. 

Absent :  

Jérôme MIALON, membres de la commission. 

Assistent : 

Nathalie LESTOQUOY (Responsable du secteur sportif), 

Boris DEJEAN (attaché à la CFS), 

Johan SOUMY (attaché à la CFO). 



 

Page 2 sur 2 

 
DESIGNATIONS DES ORGANISATEURS DES FINALES DES COUPES DE  

 
FRANCE FEDERALES SENIORS 

 
 
 
 

_________________________ 
 

 
 
La Commission Fédérale Sportive tient à remercier les clubs qui ont présenté un dossier 
de candidature à savoir : 
 
 Coupe de France Fédérale Féminine :  

- Saint-Dié Des Vosges Volley- Ball ;  

- Volley-Ball Romanais. 

 Coupe de France Fédérale Masculine :  

- SAS Epinal ;  

- Avignon Volley-Ball ; 

- Amiens Volley-Ball. 

 
La commission fédérale sportive a décidé de confier les Organisations aux clubs suivants : 
 
 
Finale de Coupe de France Fédérale Féminine  SAINT-DIE DES VOSGES VOLLEY-BALL 
 
Finale de Coupe de France Fédérale Masculine  AVIGNON VOLLEY-BALL  
 
Monsieur Thierry MINSSEN, Président du Club d’Avignon, n’a pas participé à la désignation de 
l’organisation pour la Finale Fédérale Masculine. 
 
 
 

------------------- 
 

Le Président de la CFS  La Secrétaire de Séance 
M. Michel COZZI  Mme Véronique PATIN 
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